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Colloquio « Valutazione e Autoanalisi di Istituto »

L’EVALUATION DES ETABLISSEMENTS EN FRANCE : 

OU EN EST-ON ?

Intervention de Roger-François GAUTHIER, inspecteur général de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche, Paris.

Chers collègues et amis,

Permettez-moi d’abord de vous exprimer mes regrets de n’être pas en position de prononcer cette intervention en italien, et donc de remercier Mme Rampolla del Tindaro de l’aide qu’elle accepte de m’apporter en traduisant mon propos.

Vous avez souhaité que quelqu’un qui soit d’une façon ou d’une autre impliqué dans des procédures d’évaluation d’établissements en France vienne évoquer la situation française devant vous. C’est bien volontiers que je vais tenter de le faire, si mon intervention peut vous apporter quelques outils réflexifs, à vous qui vous posez, de façon courageuse et de votre propre initiative, la question de l’autoévaluation des établissements. Un autre objectif de mon propos pourrait être de faciliter , en vous fournissant quelques  connaissances de contexte , les conditions d’un échange ultérieur avec des établissements français qui travailleraient sur le même sujet. Je ne m’exprimerai en revanche pas avec l’idée que nous avons trouvé en matière d’évaluation d’établissements des choses extraordinaires que j’aurais à vous communiquer : non, je vais vous dire seulement la façon dont nous posons les questions, vous parler de nos outils, de nos limites et de nos espoirs, de ce qui peut nous permettre d’avancer un peu.

Si je dois me présenter à vous, je dirais que j’appartiens à une espèce (l’ « Inspection générale ») qui dans certains pays est en voie de disparition : un corps centralisé, rattaché au ministre, de hauts fonctionnaires censés « évaluer » en permanence et sur les sujets les plus divers le fonctionnement du système éducatif. En règle générale nous n’inspectons pas les personnes, mais notre mission est plutôt d’évaluer les différents niveaux de l’action éducative, dont bien sûr les établissements.

Si je devais situer mon intervention dans une chronologie, je vous rappellerai que nous sommes en France à la veille de plusieurs scrutins politiques importants, et que, paradoxalement, l’école est peu présente dans le début du débat public, alors même que les récriminations des usagers à l’égard du système sont nombreuses. On peut se demander si la contradiction apparente entre l’intimité historique de l’école et de la République en France et la faiblesse du débat public actuel alors que l’école ne va pas bien n’a pas un rapport avec notre sujet : des moyennes nationales peuvent apparaître satisfaisantes alors précisément que tant de situations locales laissent à désirer sans que ceux qui les vivent disposent véritablement des évaluations dont ils auraient besoin.

Mon propos sera organisé en trois parties :

-1°)Je tenterai d’abord de vous dire en quoi l’autoanalisi istituto est selon moi une expression intraduisible en français , un concept étranger à vos voisins nordiques ;

-2°)En contraste j’évoquerai ensuite ce qu’a été la grande aventure de l’évaluation à la française depuis la fin des années quatre-vingt ;

-3°)J’en viendrai ensuite à vous dire pourquoi selon moi une évaluation des établissements associant les acteurs de l’établissement est devenue aujourd’hui une urgence, en particulier sur des sujets plus pédagogiques que managériaux..

Première partie : « Autoanalisi istituto » : une expression intraduisible en français !


Chaque système éducatif est pour une part autiste : les histoires nationales, le sens même des mots de l’éducation, les blocages qui empêchent ici certaines évolutions ou au contraire les innovations qui ailleurs ouvrent des chemins, tout cela est souvent très spécifique à chaque système, malgré des convergences auxquelles nous assistons. Depuis deux mois nous avons dans nos poches la même monnaie, alors que le contenu du cartable de nos enfants est pour longtemps encore très différent .

En ce sens, on peut dire que l’autisme éducatif français est radicalement étranger à une culture scolaire faisant place à ce que vous appelez autoanalisi istituto , « autoanalyse d’établissement », pour transcrire sans traduire. En effet, pour qu’il y ait autoanalisi istituto, il est indispensable que deux conditions soient réunies :



-qu’existe un « établissement », et que cet intitulé corresponde à une réalité suffisamment assurée et constante ;



-qu’existe pour un nombre suffisant d’acteurs de cet établissement un intérêt pour que cet établissement soit évalué, avec la conscience qu’il le sera dans de meilleures conditions si les acteurs eux-mêmes se donnent de la peine pour cela, passent du temps dans des réunions, élaborent des textes, gèrent des conflits, etc… 

Ces conditions, ce sera mon premier point , ne sont pas à ce stade véritablement réunies dans les écoles françaises :

1. L’ « établissement », en effet, n’est en France qu’une réalité encore insuffisamment affirmée, récente, partielle, et au devenir incertain :

· Historiquement, aucun des deux modèles scolaires qui se concurrencent en France, ni le modèle du premier degré, dessiné par la République, ni celui du second degré dessiné par les Jésuites, dans leur entreprise mondialiste, ne considère chaque école comme un lieu de négociation, d’autonomie, de conscience de soi : il faudrait du temps pour le démontrer, mais l’école de la République en France s’est construite en bonne partie contre les familles, contre l’influence de la religion , contre le livre et contre les particularismes locaux. La conséquence en est qu’on a les plus grandes difficultés aujourd’hui encore dans les établissements scolaires français à reconnaître véritablement l’existence et la place des parents, à parler des valeurs, à donner son importance à la bibliothèque et à définir son action en fonction du contexte local. Cela peut sembler une énumération hétérogène, mais je tenais à vous mettre, même de façon un peu caricaturale, car le temps presse, devant cette hétérogénéité. Si je vous disais par exemple que nos élèves sont orphelins, parce que les parents d’élèves n’existent pas dans les établissements français, croiriez-vous que je plaisante ?

· L’établissement est une réalité partielle. Il faut en effet rappeler que les écoles primaires ne sont pas des établissements, mais, ce qu’étaient il y a quinze ans les collèges et lycées, de simples services de l’éducation nationale, sans personnalité juridique.

· L’établissement est une réalité récente : ce n’est en effet qu’un décret du 30 août 1985 qui crée ce que nous appelons l’ EPLE, « établissement public local d’enseignement ».

· L’établissement est une réalité modeste : le chef d’établissement, fonctionnaire nommé, est aussi le président du conseil d’administration ; les professeurs sont nommés sans l’avis de l’établissement , les programmes d’enseignement sont  définis et appliqués nationalement , l’établissement recrute la plupart du temps ses élèves dans une zone prescrite par l’administration… Jusqu’ici, et nous verrons tout à l’heure en quoi c’est en train de changer, on peut dire que l’établissement n’était pas un lieu de l’action publique où il y avait matière à beaucoup décider.

· L’établissement est une conception de l’organisation éducative inégalement portée par le pouvoir politique : il y a certes la loi, que je rappelais, et par exemple l’importance, dans la loi, attachée à la notion de « projet d’établissement », mais on peut aussi observer que le soutien politique à cette idée que l’établissement est le lieu stratégique de l’organisation scolaire est fluctuant. En opposition à quoi ? Bien sûr à cet autre lieu, réel malgré ses insuffisances, qui est celui de la classe , avec sa porte fermée, où il n’est pas d’usage que pénètre le responsable de l’établissement, le lieu de la seule relation véritablement reconnue dans le système, celle entre le maître et l’élève.
· Pour l’anecdote et vous distraire un instant je vous raconterai qu’un récent ministre de l’éducation , cherchant un jour à définir la quintessence de l’action pédagogique , avait éloquemment repris un refrain de ce chanteur qui vient de décéder, Gilbert Bécaud :

« La fille à Mathurin, quand tu lui causes, elle comprend rien,

Redis-le-lui dans le cou, c’est un miracle, elle comprend tout ! »

 Si tout est dans le relationnel élève- maître, alors, effectivement, on n’a guère besoin d’établissement, ni de son autoévaluation…

2. L’idée d’une évaluation collective est elle aussi étrangère aux traditions.

· S’il s’agit de l’évaluation des personnels , elle est mise en œuvre par un corps d’inspection spécifique et conforte l’enseignant dans cette idée de son splendide isolement : on observe, pendant une heure toutes les x années, comment tel professeur s’y prend avec la fille à Mathurin et ses collègues, et c’est souvent tout.

· S’il s’agit de l’évaluation des élèves, je rappelle qu’elle revêt en France un développement de plus que dans l’école italienne : dans l’école italienne, les professeurs décident de notes, en cours d’année ou pour un examen, alors qu’en France, ils décident aussi de l’ « orientation » des élèves, indépendamment des examens. C’est dire si on évalue dans une école française ! Mais on évalue tellement qu’on oublie souvent de voir qu’on évalue « en boucle », sans regard suffisamment réflexif ou distancié ,quand par exemple des professeurs bâtissent une décision d’orientation objective sur le sable subjectif d’évaluations qui ne sont jamais évaluées (tel professeur, tel établissement, telle équipe sont-ils sévères, laxistes,…?)

· Disons aussi que dans ces établissements où l’on évalue si constamment et parfois sans cohérence les élèves, le contexte d’expansion quantitative de la scolarisation des dernières décennies et de l’effort qui était demandé à tous sur ce terrain quantitatif n’était pas propice à rendre populaire une démarche d’évaluation que les acteurs percevaient facilement comme une façon de les contrôler non pas tant sur leurs activités, comme le fait traditionnellement un inspecteur , mais surtout sur leurs résultats.

Deuxième partie : la grande aventure de l’évaluation à la française.

1-Profusion et parfois confusion des demandes d’évaluation des années quatre-vingt.


 Dans ce contexte qui était donc a priori peu favorable, on assista pourtant, à partir du milieu des années quatre-vingt, au développement rapide d’un système assez ambitieux et performant d’évaluation au sein du système français d’éducation. C’est un ministre de droite, M.Monory, extrêmement volontaire sur ce sujet, qui crée en 1987 une véritable direction de l’évaluation au ministère (tout commence par être centralisé en France, vous le savez !), et plusieurs personnalités de talent ont en quelques années érigé certains piliers d’un système d’évaluation où tout était à faire, sur un substrat culturel inexistant. Il faut dire qu’il y avait plusieurs origines à une demande complexe et profuse. J’en citerais trois parmi d’autres :

· Bien sûr le contexte de crise économique, à la fois parce qu’il amena des restrictions budgétaires et parce que, engendrant un développement insupportable du chômage des jeunes, il conduisit à se poser un certain nombre de questions, fondées ou non, sur la responsabilité de l’Ecole. La préoccupation d’évaluation des politiques publiques faisait au même moment son chemin dans tous les secteurs et on n’aurait pas compris que le plus gros budget de l’Etat échappât à cette exigence.

· Dans ces années la France venait, notamment en matière d’éducation, de s’ouvrir à une certaine dose de décentralisation des pouvoirs (certains pouvoirs, certaines compétences passèrent de l’Etat aux régions et aux départements) et , en parallèle, à une certaine dose de ce que nous appelons aussi la déconcentration (certains pouvoirs de l’Etat passent d’échelons centraux à des niveaux plus locaux, comme celui de l’Académie, division régionale en matière éducative incluant l’enseignement supérieur, dont vous n’avez pas l’équivalent exact en Italie). 

Pour des Siciliens il est sans doute difficile de comprendre quelle innovation et quel choc a été dans l’histoire française récente cette décentralisation, même si elle n’a été que partielle : en matière scolaire, ce fut par exemple la responsabilité des locaux , du cadre bâti des établissements secondaires qui passa de l’Etat aux collectivités locales.

L’important est qu’il y a désormais plusieurs partenaires, il y a des négociations locales, il y a l’émergence d’un regard local sur l’école qui commence à poser des questions, à comparer les établissements, etc…Il y a un besoin évident d’évaluation et une demande en ce sens adressée à l’Etat.

·  Les conséquences sociales de la crise économique font peser sur certaines écoles des tensions inédites : la République ne peut plus prétendre avoir un tissu scolaire homogène garantissant à tous le même service ; l’angoisse des parents devant un échec scolaire de plus en plus ressenti comme un échec à vivre devient très pressante ; la presse exploite cette angoisse en publiant des « palmarès d’établissements » (dans la tradition scolaire républicaine un pur scandale !), le marché même de l’immobilier dans les grandes villes  où chaque établissement a son « secteur » géographique reflète cette évolution (la proximité de certains lycées augmente considérablement le prix du mètre carré habitable). 

Là aussi l’Etat doit intervenir, pour tenter d’objectiver le débat, de calmer la rumeur, et s’il doit se résoudre à classer les établissements, il se doit de le faire sur d’autres éléments et avec une autre philosophie que la presse qui cherchait essentiellement à vendre de l’émotion .


2-Les grandes manœuvres de l’évaluation.

Je me limiterai ici à distinguer, à la suite d’un rapport récemment paru sur la question
, les trois grands volets de ce qu’a été cette entreprise :

· la mise en place d’une « évaluation de système ». Pour répondre à tout un ensemble de questions sur le fonctionnement du système, ses coûts, ses résultats, mesurés par exemple en termes de nombre de diplômes, parfois en termes d’acquis des élèves, l’éducation nationale s’est dotée de tout un ensemble d’indicateurs , largement publiés, qui ont effectivement permis d’y vois plus clair sur des sujets stratégiques.
L’habitude s’est prise en particulier de publier régulièrement, avec un large écho médiatique, deux recueils intitulés respectivement « L’état de l’école » (croisant une trentaine d’indicateurs) et « Géographie de l’école », qui ont fait largement progresser la connaissance du système . J’attire en particulier votre attention sur le fait que l’administration centrale publie une « géographie de l’école » ! : s’il y a géographie, c’est qu’il n’y a pas homogénéité, et c’est faire plus que le reconnaître, c’est prendre ce fait pour objet d’enquête et d’étude . 

· la diffusion de procédures de « micro-évaluation ».  Depuis plusieurs années, obligation est faite aux établissements et donc aux enseignants, à deux ou trois « niveaux » du cursus scolaire, de soumettre en début d’année scolaire leurs élèves à une évaluation identique sur tout le territoire, et évaluant leur capacité à effectuer un certain nombre d’exercices structurés en items sans ambiguïté d’interprétation. Cette évaluation intervient au début de cycles d’enseignement : elle n’est donc pas censée évaluer le fonctionnement d’une école, mais est seulement aider à faire un bilan des compétences individuelles des élèves. Plusieurs questions se posent sur l’utilisation pédagogique des résultats de cette évaluation pour la prise en compte des atouts et des difficultés réelles des élèves dans la pédagogie, mais ce n’est pas ici notre sujet : retenons seulement que ce dispositif n’évalue pas d’établissement puisque l’input des compétences des élèves à l’entrée n’est rapportée à aucun output de sortie et qu’en changeant tous les ans ses procédures pour éviter des effets pervers de « bachotage », cette évaluation se prive aussi et prive les établissements de ce que pourraient apporter des  comparaisons dans le temps.  
· Le chantier encore balbutiant de la « méso-évaluation » Entre l’évaluation de système de façon agrégée, et l’évaluation sporadique des élèves pris isolément, il manque de toute évidence des marches. Or c’est précisément ce niveau, celui de l’établissement, qui intéresse le plus la presse, comme on l’a dit : à partir de 1996, l’administration a mis en place un petit nombre d’indicateurs (4 en réalité) par établissement , dont la philosophie est que le seul taux de succès au baccalauréat est insuffisant à juger, puisque ce taux a bien sûr un sens tout différent selon que le lycée « garde » ou non les élèves les plus faibles, selon qu’il les conduit au baccalauréat en trois ans ou en quatre, etc…Etape supplémentaire, pour se distinguer encore un peu plus des palmarès de la presse, l’administration entreprend de définir ce qu’elle appelle la « valeur ajoutée » de l’établissement, mesurant l’écart entre ses performances (mesurées par les quatre indicateurs dont il vient d’être question) et celles que ,comparée à une moyenne, la composition sociale de sa population pouvait laisser attendre. 
D ‘autres essais, dans la même période, tentèrent de susciter d’autres types d’évaluation d’établissement, sur un mode expérimental, en se rapprochant davantage d’une procédure d’audit, mêlant une aide externe à l’évaluation à une démarche d’autoanalyse. On peut citer  ce qui a été réalisée dans l’Académie de Lille, à l’initiative de son recteur. Les attendus étaient clairs : « d’abord provoquer l’autoanalyse et l’autoévaluation de chaque établissement. » : 520 collèges et lycées ont été évalués de façon mixte, par les acteurs de l’établissement et par une équipe de quatre auditeurs extérieurs (deux inspecteurs, un autre chef d’établissement, et une personnalité extérieure, pas nécessairement membre de l’éducation nationale).Cette expérience a laissé de bons souvenirs aux acteurs et sans doute commencé à modifier en profondeur certaines attitudes, et si elle resta limitée à une Académie, il est certain qu’elle a par certains côtés montré le chemin.

De la même façon, je vous dirai tout simplement que ce que je fais comme inspecteur général quand je me rends dans un établissement est sans doute ce qui actuellement est le plus proche d’une propédeutique d’autoévaluation dans le système français : comme je vous disais, nous n’évaluons pas de « personnes » prises isolément, mais nous essayons , en restant trois ou quatre jours dans l’établissement, après un travail sur documents, de rencontrer le maximum de personnes, sur tous les sujets, pour tenter de les aider à aborder une démarche d’autoévaluation, à voir l’intérêt qu’elles auraient à adopter ce type d’attitude de façon permanente, sans avoir besoin de la visite d’un inspecteur général. C’est intéressant , prometteur, mais encore limité .



3-Les limites de cette opération

On constate donc d’un côté des travaux d’évaluation de qualité, mais il faut bien reconnaître d’un autre côté une insuffisance évidente sur le dernier sujet, peut-être pourtant le plus nécessaire, l’évaluation de l’établissement.

Certes certains acteurs ont trouvé leur compte dans le dispositif d’évaluation, et ce n’est pas négligeable : la représentation nationale, les politiques, les responsables nationaux ou locaux, la presse, les parents en un certain nombre de cas, y voient plus clair qu’il y a dix ans sur les performances du système éducatif dans son ensemble.…

Mais l’établissement, lui, y a plutôt trouvé des signaux d’apparence technocratique et souvent culpabilisants, sans appel ni discussion : rien de très engageant , sauf bien sûr quand le chef d’établissement a voulu s’en donner la peine, ce qui n’a pas été la règle générale.

Quant à l’ « enseignement », lui, et les professeurs dans leur activité, ils y ont trouvé encore moins la nourriture qui aurait pu leur convenir et les aider : les évaluations de début de cycles sont peu utilisées et les inspecteurs des différentes disciplines , qui sont régionaux, donc les plus présents dans les établissements, continuent souvent de ne considérer que le professeur dans sa solitude, au mieux la discipline dans sa clôture, rarement l’établissement dans sa globalité.

A noter que pour tenter de dépasser cette étape et pour mettre de la cohérence dans des procédures évaluatrices  trop disparates, un Haut -conseil de l’évaluation a été créé en 2000, qui commence à produire quelques avis prometteurs.

Troisième partie : Et si l’autoévaluation devenait une exigence des acteurs et des pédagogues tout autant que des dirigeants et des technocrates ?

.

Alors voilà : je me suis exprimé devant vous en jouant le jeu de l’honnêteté, en vous parlant d’un certain nombre d’acquis de l’expérience française en matière d’évaluation, mais en ne vous cachant pas que la route est longue et qu’il y a des limites assez préoccupantes à tout cela : l’établissement français n’a pas aujourd’hui en règle générale dans ses habitudes de recourir à l’évaluation.

Pourtant, si je regarde évoluer le système éducatif français depuis trois ou quatre ans, je vois se profiler tout autre chose que ce constat mi-figue mi-raisin : je crois pouvoir déceler un certain nombre de signes qui montrent que la place de l’évaluation et de l’autoévaluation dans l’ensemble du paysage va nécessairement être reconsidérée et qu’il y a là une question stratégique. Au fond, tout le développement de l’évaluation depuis le milieu des années quatre-vingt, dont nous avons vu les mérites et les limites, a presque toujours été perçu par les acteurs comme une démarche plus ou moins imposée, intéressante peut-être mais venue de la hiérarchie, souvent culpabilisante  et pas vraiment en phase avec les préoccupations des gens du terrain..

Or j’ai le sentiment aujourd’hui que cette préoccupation d’évaluation et d’autoévaluation, a priori si étrangère aux traditions éducatives françaises , longtemps perçue comme d’inspiration technocratique, culpabilisante et antipédagogique par les acteurs de terrain est par certains côtés en train de devenir une exigence même de ce terrain, y compris dans le champ de la pédagogie.. C’est ce que j’aimerais essayer de vous expliquer pour finir :

· Un certain activisme réformiste du pouvoir centralisé lui-même conduit les acteurs du terrain à revendiquer que la réforme soit évaluée ! Il vous faut savoir qu’à certains niveaux du système scolaire, comme à celui équivalent à votre scuola media, les valses-hésitations des dirigeants ont été telles depuis quinze ans que les acteurs des établissements posent à leur tour la question qu’ils n’aimaient pas qu’on leur pose il y a peu : avant de prendre une nouvelle réforme, le pouvoir s’est-il donné les moyens d’évaluer la précédente ?

· Confrontés aux difficultés sociales d’un certain nombre de zones, urbaines mais aussi rurales, bien des établissements scolaires qui vivaient depuis toujours leur vie en se souciant peu des autres n’hésitent pas aujourd’hui à dire qu’ils souffrent d’isolement, qu’ils veulent savoir comment les autres font dans des situations semblables, qu’ils aimeraient avoir des outils pour mutualiser leurs expériences mais aussi pour mieux situer ce qu’ils font.,…

· Le point le plus important est pourtant encore ailleurs : aux différents niveaux, si on compare l’établissement français en 1990 et en 2002, je crois qu’on peut dire que ce qui a changé, c’est que la réglementation nationale des études est telle qu’il y a au niveau de l’établissement beaucoup plus de « choses à décider », notamment en matière pédagogique, donc de risques pédagogiques à prendre : choix des options, carte des langues, horaires des disciplines, certes dans des fourchettes nationales, traitement des difficultés des élèves, mais peut-être plus encore développement simultané aux différents niveaux du travail autonome des élèves et de la recherche documentaire. Les injonctions pédagogiques, ont en peu de temps cessé de proposer aux enseignants un moule éprouvé avec le conseil de s’y conformer, pour les inviter à un certain nombre de renouvellements que je ne peux détailler ici , mais qui ont tous en commun de leur demander une prise de risque supérieure. Les enseignants ne sont pas toujours enthousiastes à emprunter ces chemins , même s’ils en contestent plutôt rarement  le bien fondé, mais on constate que l’ensemble des acteurs pédagogiques, inspecteurs compris ,ont quitté le temps des certitudes.
 Alors la conclusion peut tenir en peu de mots : le système éducatif français est confronté aujourd’hui, comme d’autres, à des problèmes considérables qui peuvent pour certains pessimistes signifier la mort de l’école de la République, mais il connaît aussi un certain nombre d’innovations pédagogiques d’importance historique . De deux choses l’une : ou bien l’éducation nationale gardera intacte une capacité d’auto illusion dont je l’ai parfois vue capable et continuera à minorer l’intérêt d’évaluer dans chaque établissement son action pédagogique, et le pire est peut-être assuré, ou bien les acteurs auront les outils et le courage, dans chaque établissement, d’évaluer, et d’évaluer publiquement, pour en rendre compte aux usagers en même temps que pour apporter les régulations nécessaires, dans quelle mesure les innovations en cours répondent bien aux problèmes posés dans chaque école, et l’on pourra alors redevenir optimiste.

Je suis optimiste et vous remercie de votre attention.

� Claude PAIR.Forces et faiblesses de l’évaluation du système éducatif en France, Rapport du Haut Conseil de l’évaluation de l’école, octobre 2001, http://cisad.adc.education.fr/hcee





